
COMITE INTERNATIONAL

MISSION DU CICR AU KENYA

Des le 13 juin 1959, une delegation du Comite" international
de la Croix-Rouge, composed de M. H. P. Junod et du Dr J. M.
Rubli, s'est rendue dans les lieux de detention du Kenya afin
d'y visiter les condamne's et interne's Mau-Mau.

Cette mission, dont l'envoi a e"te decide" avec le plein assen-
timent des Autorites britanniques, a eu pour objet l'examen
du regime de la detention dans les prisons et camps
d'internement.

Elle fait suite, comme on s'en souvient, a la mission effectue'e
au printemps 1957 au cours de laquelle 70 lieux de detention
et plus de 35.000 interne's Mau-Mau avaient et6 visited.

CONVENTIONS DE GENEVE

Aux termes d'une communication recue du Departement
politique federal, a Berne, le Gouvernement de la Nouvelle-
Zelande a depose, le 2 mai 1959, aupres du Conseil federal suisse,
les instruments par lesquels ce pays a ratine les Conventions
de Geneve du 12 aout 1949.

Les quatre Conventions entreront en vigueur, pour la
Nouvelle-Zelande, a l'expiration du delai de six mois prevu par
lesdites Conventions, soit le 2 novembre 1959.

Le nombre des Etats parties aux Conventions humanitaires
de 1949 est ainsi porte" a soixante-dix-sept.
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